
Quelles sont les sanctions pénales en cas de non-respect des
temps de repos ?

Réponse courte

Le non-respect des temps de repos légaux expose l'employeur à des sanctions pénales allant de 251 à 25 000 euros

par infraction. En cas de récidive dans les 2 ans, une peine d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois peut être

prononcée, cumulable avec l'amende. Ces sanctions s'appliquent indépendamment de l'intention de l'employeur ou

de l'existence d'un préjudice.

Définition

La responsabilité pénale en matière de temps de repos sanctionne toute violation des périodes minimales de

repos imposées par le Code du travail luxembourgeois. Ces périodes comprennent le repos journalier (11 heures

consécutives par période de 24 heures) et le repos hebdomadaire (44 heures consécutives incluant en principe le

dimanche).

Conditions d’exercice

L'infraction est constituée par la simple constatation du non-respect des temps de repos légaux, sans qu'il soit

nécessaire de démontrer une intention frauduleuse. La responsabilité pénale peut être engagée contre :

La personne morale (l'entreprise)

Les dirigeants et responsables personnes physiques

Toute personne ayant délégation d'autorité en matière d'organisation du temps de travail

Modalités pratiques

L'Inspection du Travail et des Mines (ITM) est compétente pour :

Effectuer des contrôles inopinés sur site

Exiger la présentation des registres et documents relatifs aux temps de repos

Dresser des procès-verbaux transmis au Parquet

Ordonner la mise en conformité immédiate

Les sanctions sont appliquées par infraction constatée, avec possibilité de cumul en cas de violations multiples.
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Pratiques et recommandations

Pour prévenir tout risque pénal, il est recommandé de :

Mettre en place un système fiable de suivi des temps de repos

Former l'encadrement aux obligations légales

Documenter rigoureusement toute dérogation exceptionnelle

Effectuer des audits internes réguliers

Conserver les preuves de conformité pendant 3 ans

Cadre juridique

Article L.211-6 : obligation de repos journalier de 11 heures consécutives

Article L.211-7 : obligation de repos hebdomadaire de 44 heures

Article L.231-2 : compétences de l'ITM

Article L.312-1 : sanctions pénales (amendes de 251 à 25 000 euros)

Article L.312-2 : récidive et peines d'emprisonnement

Article L.312-4 : responsabilité des personnes morales

Article L.211-29 : obligation de documentation et de traçabilité

La tenue rigoureuse des registres de temps de travail constitue un élément de preuve essentiel en cas de contrôle. L'absence de

documentation conforme peut être considérée comme une circonstance aggravante lors de la détermination des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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